
 

Assemblée Générale 
Dans notre dernière Chronique la date de l'assemblée générale était 

erronée. Elle aura lieu le Mercredi 4 avril 2001 à 20 h 30, dans la salle 
maintenant traditionnelle de la rue Abbé Prévost à Clermont-Ferrand. Venez 
nombreux ! 

Recherche site de substitution désespérément  

La carrière des Côtes s'arrêtera fin 2003 (limite légale le 20 janvier 2004). Or 
à ce jour aucun site de substitution n'a été trouvé, ni aucune solution (aire de 
stockage de matériaux par exemple) pour l'approvisionnement en granulats 
des 77 communes de l'agglomération clermontoise. 

Nous ne sommes pas contre les carrières, qui sont une nécessité économique, 
sauf quand elles posent un problème archéologique ou environnemental. 

Les élections étant passées, il faut se remettre au travail : Clermont-
Communauté doit prendre en compte ce problème, de même que le Conseil 
Régional, puisque la Grande Halle chère à son président va engloutir 500.000 
tonnes de matériaux… Cela représente la production annuelle des Côtes de 
Clermont. Qui les fournira ? 

Dans notre prochain numéro nous ferons une approche plus complète de cette 
question.... ♣ 

Incurie ou Je-m'en-foutisme ?  

Nous avons alerté au mois de décembre la DRAC des risques qu'encourrait le 
sanctuaire des Côtes, car il n'est pas protégé et menacé par le vandalisme. 

Nos pires craintes se sont révélées exactes : des motos ont détruit une partie 
des murs de l'une des chapelles du temple gallo-romain des Côtes. Le 
classement à l'inventaire supplémentaire des monuments historiques sert 
surtout à donner bonne conscience à ceux qui veulent malgré tout "enterrer" 
ce site, occulter l'oppidum gaulois, et surtout, surtout, ne jamais parler d'un 
camp romain sur Chanturgue. 

Il est vrai qu'on ne peut mettre un gendarme en permanence sur les Côtes. 
Mais la stratégie du silence mise sciemment en place par les mandarins de 
l'archéologie aboutit inévitablement à la négligence du site, puis à sa 
destruction par la bêtise et l'ignorance.  

Les garçons à moto savent-ils seulement sur quels vestiges ils s'exercent ? 
Qui le leur aurait dit, quel panneau, quel organisme, sinon l'ASCOT ? Devant 
l'immobilisme général, nous réfléchissons aux moyens à mettre en œuvre 
pour une protection efficace. Nous en reparlerons… ♣ 
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